
AIDE FINANCIÈRE POUR LES EMPLOYEURS PUBLICS

COUP DE POUCE 
À L’EMBAUCHE DES APPRENTIS
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Employeurs de la
fonction publique

territoriale

Employeurs de la
fonction publique

d'État

Employeurs de la 
fonction publique

hospitalière

Prise en charge
du coût de formation
par le CNFPT

3 000 euros
par contrat d’apprentissage

3 000 euros
par contrat d’apprentissage

5 000 euros
par contrat d’apprentissage
pour les formations du Numérique 

Lien vers la circulaire : https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf/circ?id=45415


